
Co
nc

ep
ti

on
 : 

Au
ré

lie
 K

ra
ft

 -
 F

RU
 6

70
3

(_Colloque_)

(_26-27_septembre_2019_)

Droit
et innovation :

subir ou    prescrire ?

organisé par le

                                   (_)_)______)_Institut_)

(_de_recherche_Carré_de_Malberg_)__IRCM_)

                                          (_Université_de_Strasbourg_)

partenaires

Projet : Droit des robots
et autres «avatars» de l’humain

Entrée libre mais inscription obligatoire

°ContaCt :
fru6703-contact@unistra.fr

°InsCrIptIon en lIgne :
http://europa.unistra.fr

Lieu du coLLoque

Salle Alex Weill
Faculté de droit

1 place d’Athènes
67000 Strasbourg

Manifestation vaLidée au titre de La forMation continue des avocats
N° déclaration d’activité : 4267 04090 67

Renseignements pratiques

https://sondages.unistra.fr/limesurvey/index.php/185294?lang=fr
https://sondages.unistra.fr/limesurvey/index.php/679569?lang=fr


10h30 Pause

• « Privacy by design »: l’intégration du droit des données dans la création de l’innovation,

Me Aurélie Klein, Fidal

• Innovation et IA, M. Thibault de Ravel d’Esclapon, Maître de conférences, Université de 

Strasbourg

• Innovation et médicament, Prof. Jean-Patrice Storck, Avocat 

• Innovation et alimentation, Prof. Christian Mestre, CEIE, Université de Strasbourg

12h00 Discussion

Déjeuner 

14h00 Gouvernance de l’innovation
Faut-il borner l’innovation par le seul droit ou faut-il aussi prendre en compte son acceptabilité 
sociale 

• Éthique et innovation, M. Emile H. Malet, Journaliste et écrivain, directeur de la revue 

«Passages», responsable du Forum mondial du développement durable

• Droits fondamentaux et innovation, M. Ledi Bianku, Juge à la CEDH 

• Droit des générations futures et innovation, Mme Emilie Gaillard, Maître de conférences à 

l’Université de Caen Normandie

• Démocratie participative et innovation, Arnaud Magnier, secrétaire général des Consultations 

citoyennes

• RSE et innovation, Kathia Martin-Chenut, Directrice adjointe scientifique de la Mission de 

recherche Droit & Justice

16h00 Discussion

16h20 Conclusion du Colloque  
Prof Frédérique Berrod, CEIE, Université de Strasbourg

Jeudi 26 septembre 2019

13h30 Accueil des intervenants
 
14h00 Mot d’accueil du Doyen

Le droit a-t-il jamais été dans l’anticipation de l’innovation : Mme le Professeur Céline Pauthier

Est-ce aux juristes de créer des règles de droit pour anticiper les innovations ou à l’inverse le juriste 
n’intervient-il qu’en réaction à l’innovation pour fixer un cadre ? Me Christian Huglo, Avocat à la 
Cour de Paris, Docteur en droit et M. Mohamed Benbrahim, Juriste/Doctorant en droit public 

15h15 Pause

Les limites de l’innovation : Mme Corine Lepage, Ancienne Ministre de l’Environnement  

Table ronde : Quels liens entre droit et innovation ?
Modérateur : Prof. Jean-Philippe Kovar, IRCM, Université de Strasbourg 

• Mme Corine Lepage, Ancienne Ministre de l’Environnement 
• Me Christian Huglo, Avocat à la Cour 
• Mme Fabienne Keller, Eurodéputée
• M. Patrick François, Directeur Interrégional Grand Est, Caisse des Dépôts
• Mme Martine Mack, Directrice Générale du groupe R-GDS
• M. Julien Bueb, France Stratégie
• Mme Lilla Merabet, Vice-présidente de la Région Grand Est, en charge de la Compétitivité, 
l’Innovation et du Numérique

Vendredi 27 septembre 2019

8h30 Accueil des intervenants

9h00 Innovation et aide à la décision
En quoi les innovations scientifiques et technologiques aident-elles à la prise de décision par les 
pouvoirs publics ?

• Innovation et biodiversité : Olivier Fuchs, Maître des requêtes au Conseil d’État

• Les nanotechnologies à l’aune de la précaution, Prof. Nicolas De Sadeleer, Université Saint-

Louis Bruxelles  

• Innovation et énergie, Louis Navé


